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ARTICLE 2 BIS

 

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« La recherche sur les causes de l’infertilité, l’organisation de la prévention et la mise au point de 
réelles thérapies de restauration de la fertilité sont une priorité nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi relatif à la bioéthique prévoit diverses mesures techniques en matière de 
procréation sans pour autant s'attaquer à la lutte contre l’infertilité qui est le coeur du sujet. En 
France, 1 couple sur 10 est confronté à l’infertilité.

Avant de réfléchir à l'élargissement de l'accès à la procréation médicale, commençons d'abord par 
mener des travaux de recherches étayés sur les causes de l'infertilité. Aussi, les thérapies de 
restauration de la fertilité doivent constituer une priorité nationale.

Tel est l'objet du présent amendement.


